
Nations Unies A/C.1/76/PV.19

Assemblée générale
Soixante-seizième session

Première Commission
19e

 séance plénière
Mardi 7 juin 2022, à 10 heures
New York

Documents officiels

Président : M. Hilale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    (Maroc)

En l’absence du Président, M.  Fiallo Karolys 
(Équateur), vice-Président, assume la présidence.

La séance est ouverte à 11 heures.

Élection des bureaux des grandes commissions

Élection du Président et du Bureau de la 
Première Commission

Le Président par intérim (parle en espagnol)  : 
Conformément aux articles 99 a) et 103 du Règlement 
intérieur de l’Assemblée générale, la présente séance 
a été convoquée pour élire le Président et les autres 
membres du Bureau de la Première Commission pour la 
soixante-dix-septième session de l’Assemblée générale.

Nous allons d’abord procéder à l’élection 
du Président de la Première Commission pour la 
soixante-dix-septième session à venir. Les membres 
se souviendront que, conformément à la résolution 
72/313, du 17 septembre  2018, qui a établi l’ordre de 
roulement à la présidence des grandes commissions 
pour les soixante-quatorzième à quatre-vingt-troisième 
sessions, le Président de la Première Commission à la 
soixante-dix-septième session doit être désigné par le 
Groupe des États d’Asie et du Pacifique. À cet égard, 
je crois comprendre que le Groupe a décidé de nommer 
S. E. l’Ambassadeur Magzhan Ilyassov, de la République 
du Kazakhstan, au poste de Président de la Première 
Commission à sa soixante-dix-septième session.

L’Ambassadeur Magzhan Ilyassov est un diplo-
mate accompli qui occupe le poste de Représentant 
permanent de la République du Kazakhstan auprès de 
l’Organisation des Nations Unies depuis octobre 2020. 
Avant son affectation actuelle, il était Ambassadeur de 
son pays aux Pays-Bas depuis 2016. De 2013 à 2016, 
il a été conseiller du Président du Kazakhstan, et 
de 2007 à 2016, Chef du centre de politique étrangère 
de l’Administration présidentielle. Depuis son entrée au 
service du gouvernement en 1996, il a occupé un certain 
nombre d’autres postes, notamment celui d’attaché au 
Département des organisations internationales et des 
relations économiques internationales du Ministère des 
affaires étrangères.

Puisqu’il n’y a pas d’autre candidat du Groupe 
des États d’Asie et du Pacifique, puis-je considérer 
que, conformément à l’article 103 du Règlement inté-
rieur de l’Assemblée générale et à la pratique établie, la 
Première Commission décide de ne pas procéder à un 
scrutin secret et d’élire par acclamation l’Ambassadeur 
Magzhan Ilyassov, de la République du Kazakhstan, 
Président de la Première Commission pour la soixante-
dix-septième session de l’Assemblée générale ?

Il en est ainsi décidé.

Le Président par intérim (parle en espagnol)  : 
Je déclare donc l’Ambassadeur Magzhan Ilyassov, 
de la République du Kazakhstan, élu par acclamation 
à la présidence de la Première Commission pour la 
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soixante-dix-septième session de l’Assemblée générale. 
Au nom de toutes les délégations, je félicite chaleureu-
sement l’Ambassadeur Ilyassov de son élection. Je suis 
certain qu’il pourra compter sur l’appui et la coopé-
ration de toutes les délégations dans l’exercice de son 
mandat à la tête des travaux de la Première Commission 
à sa soixante-dix-septième session.

Nous allons maintenant procéder à l’élection des 
autres membres du Bureau de la Première Commission 
pour la soixante-dix-septième session de l’Assemblée 
générale, en commençant par les Vice-Présidents. J’ai 
le plaisir de présenter à la Commission les candidatures 
suivantes.

Le Groupe des États d’Europe orientale a approuvé 
la candidature de Mme Szilvia Balázs, Première Secré-
taire de la Mission permanente de la Hongrie auprès 
de l’Organisation des Nations Unies  ; le Groupe des 
États d’Europe occidentale et autres États a approuvé 
la candidature de M.  Daniel Roethlin, Premier Secré-
taire de la Mission permanente de l’Autriche auprès 
de l’Organisation des Nations Unies ; et le Groupe des 
États d’Amérique latine et des Caraïbes a approuvé la 
candidature de M. Marcelo Zambrana Torrelio, Repré-
sentant permanent adjoint de la Mission permanente de 
l’État plurinational de Bolivie auprès de l’Organisation 
des Nations Unies.

Compte tenu de l’article 103 du Règlement 
intérieur et rappelant le paragraphe 16 de la décision 
34/401 de l’Assemblée générale, puis-je considérer que 
la Commission décide de ne pas procéder au scrutin 
secret et d’élire par acclamation les candidats ?

Il en est ainsi décidé.

Le Président par intérim (parle en espagnol) : En 
ce qui concerne le poste de rapporteur, le Groupe des États 
d’Afrique a approuvé la candidature de M. Nazim Khaldi, 
Premier Secrétaire de la Mission permanente de l’Algérie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies. Puis-je consi-
dérer que la Commission souhaite élire par acclamation 
M. Nazim Khaldi, de l’Algérie, Rapporteur de la Première 
Commission pour la soixante-dix-septième session de 
l’Assemblée générale ?

Il en est ainsi décidé.

Le Président par intérim (parle en espagnol)  : 
Au nom de la Commission, je tiens à féliciter chaleureu-
sement Mme Szilvia Balázs, de la Hongrie, M.  Daniel 
Roethlin, de l’Autriche, et M. Marcelo Zambrana Torre-
lio, de l’État plurinational de Bolivie, de leur élection 
à la vice-présidence de la Première Commission, ainsi 
que M.  Nazim Khaldi, de l’Algérie, de son élection 
comme Rapporteur.

Avant de lever la séance, je voudrais, au nom 
de toutes les délégations, remercier le Président de la 
Première Commission à sa soixante-seizième session, 
S.  E.  M.  Omar Hilale, du Maroc, pour sa direction 
remarquable, ainsi que les autres membres du Bureau, à 
savoir les Vice-Présidents, M. Amir Hamzah Bin Mohd 
Nasir, de la Malaisie, et M. Saša Milanović, de la Bosnie-
Herzégovine, ainsi que la Rapporteuse, Mme Sanna 
Leena Orava, de la Finlande, pour leur contribution 
exceptionnelle au succès des travaux de la Commission.

En outre, je voudrais saisir cette occasion pour 
exprimer une nouvelle fois les sincères remerciements 
du Président de la Première Commission, l’Ambassa-
deur Omar Hilale, à toutes les délégations pour leur 
appui et leur coopération tout au long de son mandat à 
la présidence de la Première Commission à sa soixante-
seizième session, et les remercier également du soutien 
qu’elles ont apporté à l’Équateur et à moi-même en tant 
que Vice-Président de la Commission, sans oublier 
d’adresser des remerciements particuliers au secrétariat 
de la Première Commission.

La séance est levée à 11 h 10.
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